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Sécurité pénitentiaire : déploiement des dispositifs anti-projections d'objets
Question écrite n° 13631

Texte de la question

M. Antoine Valentin appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'insuffisance des
dispositifs de prévention des projections d'objets illicites dans de nombreuses maisons d'arrêt et notamment à la
maison d'arrêt de Bonneville. L'absence ou l'inadaptation de protections anti-projectiles favorise la projection de
biens prohibés, en particulier de stupéfiants et d'objets interdits, portant atteinte à la sécurité des établissements
pénitentiaires, aux conditions d'exercice des missions des personnels de l'administration pénitentiaire ainsi qu'à
la tranquillité publique aux abords des sites concernés. Si certaines contraintes techniques, tenant aux
caractéristiques architecturales des infrastructures et notamment des murs d'enceinte, peuvent faire obstacle à
l'installation de filets classiques, il existe néanmoins des solutions alternatives éprouvées, telles que les filets à
mâts modulaires, adaptables à des configurations immobilières variées, y compris dans des établissements
anciens ou présentant des contraintes structurelles spécifiques. Ces dispositifs ont d'ailleurs été déployés avec
succès dans plusieurs établissements pénitentiaires. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser
les raisons pour lesquelles ces équipements ne font pas l'objet d'un plan de déploiement prioritaire dans les
maisons d'arrêt identifiées comme particulièrement exposées aux projections et s'il entend engager une
stratégie de généralisation de ces dispositifs. Il lui demande également, plus particulièrement, quand la maison
d'arrêt de Bonneville sera équipée d'un dispositif anti-projectiles.
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